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F.AMETE 

Mensonges et manipulations! 

LLLL    es résultats aux évaluations natio-nales CM2 montrent un nombre 

important d’élèves de Guyane en grande 

difficulté: 46% en français et 51% en ma-

thématiques. Les résultats sur la France 

entière sont de l’ordre de 10% dans les 

deux domaines évalués. Pourtant, le mi-

nistre avait affirmé que l’aide personnali-

sée et les stages de remise à niveau per-

mettraient de faire face à ces difficultés. 

L’enquête PISA 2009 a permis de mettre 

en avant la progression du nombre d’élè-

ves en grande difficulté, passant ainsi de 

15 à 20%. Face à ces chiffres alarmants, 

pas ou peu de commentaires de l’adminis-

tration! L’éducation nationale est pourtant 

demandeuse de statistiques en tout genre. 

Au niveau national, le ministre Chatel 

confirme la fermeture de 1500 classes à la 

rentrée 2011. Ayant déjà supprimé les 

postes de remplaçants, de RASED, de 

formation continue, c’est au tour des clas-

ses de maternelles et d’élémentaires de 

disparaître alors que les collègues accueil-

leront 8300 élèves supplémentaires! 

Peu après, le secrétaire d’Etat en charge 

de la Fonction publique, Georges Tron, 

jouait la provocation en assénant que 

« 18000 professeurs du primaire ne sont 

pas directement en relation d’enseigne-

ment avec les élèves » ! Nous n’avions 

pas à notre connaissance l’existence de 

ces 18000 enseignants fantômes. Pour-

quoi les Inspecteurs d’académies ferment-

ils 1500 classes au lieu de puiser dans ce 

vivier? 

Afin de fragiliser un peu plus les ensei-

gnants, le ministre du budget a annoncé la 

reconduction du gel des salaires pour les 

fonctionnaires en 2012. Cette décision, 

qui vient s’ajouter au gel de 2011, accen-

tue encore une perte du pouvoir d’achat 

de l’ordre de 9%, enregistrée depuis 2000. 

Face à ces attaques répétées contre les 

enseignants, les élèves, les familles, nous 

devons rester unis pour défendre le systè-

me éducatif qui doit construire la société 

de demain. Malheureusement, l’union 

syndicale demeure souvent impossible au 

niveau local. 

Bon courage à tous pour cette fin d’année. 

JJJJ o u r n a l   d u   S N U i p p  o u r n a l   d u   S N U i p p  o u r n a l   d u   S N U i p p  o u r n a l   d u   S N U i p p ---- G u y a n e G u y a n e G u y a n e G u y a n e    
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Mobilisation contre la violence le 19 avril 2011 

L a journée de mobilisation acadé-

mique contre la violence a été 

un franc succès. Vous avez été plus d’un 

enseignant sur deux à gréver ce mardi 19 

avril. Cette journée avait pour but d’in-

terpeller les représentants de l’état afin 

de dénoncer la montée de la violence 

au sein des écoles, collèges et lycées de 

Guyane.  

Les actes de vandalismes dans les écoles 

de Guyane sont devenus d’une banalité 

telle que plus personne ne s’en émeut. 

Pourtant, dans cette escalade de la vio-

lence, un nouveau pas a été franchi le 5 

avril 2011. Des malfaiteurs armés se 

sont introduits dans l’école 6 de Saint 

Laurent et ont menacé la directrice et la 

secrétaire pour emporter l’ordinateur, le 

téléphone portable et autres effets per-

sonnels. 

Face à cette situation inacceptable, l’é-

quipe du SNUipp Guyane réagit immé-

diatement. Deux délégués vont à la ren-

contre des collègues et discutent des 

actions à mener. Leur réponse est unani-

me: ils souhaitent une journée de grè-

ve le plus rapidement possible. 

Nous contactons alors les différents syn-

dicats d’enseignants afin d’organiser une 

réunion. Tous répondent favorablement 

à notre invitation, sauf le SE-UNSA qui 

estime être déjà dans l’action, appelant à 

cadenasser les écoles de Saint Laurent... 

L’actualité nous démontre tous les jours 

que ce n’est pas en s’enfermant chez soi 

que l’on empêche les voleurs d’entrer! 

Cette réunion intersyndicale a mis en 

lumière que les problèmes de violence 

ne sont pas uniquement concentrés dans 

les écoles et dans l’ouest. 

 Ensemble, les syndicats d’enseignants 

(SUD Education, STEG-UTG, SGEN 

CFDT, SNUipp et autres syndicats de la 

FSU) déposent un préavis de grève pour 

le mardi 19 avril et appellent à des ras-

semblements devant la préfecture de 

Cayenne et la sous-préfecture de Saint 

Laurent. 

L’intersyndicale a fait le choix de dialo-

guer avec les représentants de l’état car 

l’administration est informée de ces ac-

tes de violence depuis longtemps et a 

choisi la politique de l’autruche. Pour 

preuve, le Comité Hygiène et Sécurité 

académique est une coquille vide, l’ad-

ministration n’a contacté aucun repré-

sentant de l’intersyndicale afin d’enta-

mer les négociations préalables à un 

mouvement de grève (dispositions régle-

mentaires). 

De nombreux collègues nous interpellent 

alors car ils ne comprennent pas l’attitu-

de du SE-UNSA qui consiste à faire 

cavalier seul. Pourquoi appeler à la grè-

ve le mercredi 20 avril, jour où la majo-

rité des enseignants ne travaille pas, si ce 

n’est pour réduire l’action à la seule 

commune de St-Laurent?   

Le mercredi 13, l’intersyndicale convo-

que la presse afin d’informer le plus 

grand nombre. Nous constatons alors 

que le seul syndicat n’en faisant pas par-

tie (dans une démarche électoraliste) 

laisse entendre à tous qu’il s’exprime au 

nom d’une intersyndicale ! 

Autre point soulevant des questions d’é-

thique. Ce syndicat annonce par voie de 

presse une grève le mercredi 20 et diffu-

se sur ses listes de diffusions des décla-

rations d’intention pour la grève du 19. 

Il y a fort à parier qu’ils n’ont pas dépo-

sé de préavis pour les 2 jours, et qu’ils 

sont capables de changer de cap à la 

dernière minute. 

L’intersyndicale voit bien les manipula-

tions orchestrées mais reste sur sa ligne 

de conduite: dénoncer ces actes et inter-

peller l’administration pour que des dé-

cisions fermes et pérennes soient prises. 

L’important est que ce mouvement soit 

le plus grand possible. L’union fait la 

force. 

Dommage que le 19 avril, à St Laurent, 

l’UNSA ait orchestré une contre mani-

festation en modifiant la veille le point 

de rassemblement, par le biais d’un tract 

ambigu non signé. Le représentant local 

s’associe avec les commerçants, l’asso-

ciation des usagers et s’éloigne des pré-

occupations scolaires tout en mentant 

aux collègues ! Bravo monsieur vous 

avez fait la démonstration que vous êtes 

également un homme politique avec ce 

qu’il y a de plus détestable: populiste, 

manipulateur.  

Les représentants de l’intersyndicale 

seront reçus par le sous-préfet qui 

s’engage à faire remonter nos proposi-

tions : équipe mobile de sécurité basée 

sur St Laurent, cellule d’écoute psycho-

logique mobilisable rapidement sur tout 

le territoire, mesures d’aides et de for-

mation pour les directeurs, recrutement 

de personnel formé à l’accueil des famil-

les, fermeture et équipement en moyen 

de communication pour toutes les éco-

les.   

Les mêmes sujets ont été abordés avec 

Mme l’Inspectrice de St Laurent sud. 

A Cayenne, le rassemblement devant la 

préfecture ne mobilise aucun représen-

tant du SE-UNSA. Ne sont-ils pas infor-

més des problèmes de violence sur Ma-

toury, Kourou ? Une délégation est éga-

lement reçue. Elle porte les revendica-

tions de l’intersyndicale au niveau aca-

démique. Que ce soit à la préfecture ou à 

la sous-préfecture, nos interlocuteurs 

sont surpris par l’absence de dialogue 

entre les représentants des enseignants et 

l’administration. Ils s’engagent à rétablir 

ce lien en interpelant Madame le Rec-

teur. Nous souhaitons sincèrement que 

l’administration change de moyen de 

communication. Elle ne peut se voiler la 

face quand des problèmes aussi graves 

que ces acte de violences, se produisent. 

           Alex, Fabienne, Elisabeth 
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Vote test électronique  

L ors des prochaines élections professionnelles, prévues dans 

la semaine du 20 octobre 2011, vous 

voterez pour élire vos délégués du per-

sonnel. Ces représentants siègeront dans 

les différentes commissions académi-

ques et nationales. Les prochaines élec-

tions se dérouleront sous forme électro-

nique, via internet. 

Afin de tester la faisabilité, le ministère 

a fait le choix de procéder à un test dans 

plusieurs académies, dont la Guyane. 

C’est le SNUipp qui a proposé notre 

académie pour participer au test, 

connaissant la faiblesse de la couverture 

internet dans le département. 

Ce test a été effectué durant la semaine 

du 30 mars au 5 avril. Les organisations 

syndicales ont proposé différentes écoles 

sur l’ensemble du territoire pour partici-

per au test. Ce panel représentait une 

dizaine d’écoles, soit près de 200 collè-

gues. 

Chaque école devait disposer d’une 

connexion internet pour pouvoir voter et 

l’administration devait fournir les identi-

fiants aux collègues du panel. 

Le SNUipp Guyane doutait des capaci-

tés de l’administration à réunir toutes les 

conditions nécessaires pour le bon dé-

roulement du scrutin. Une fois de plus, 

nous ne nous sommes pas trompés! 

L’administration n’a pas été capable 

d’installer une connexion dans les écoles 

tests et de nombreux collègues n’ont pas 

reçu leur identifiant. Pire, les affiches 

expliquant la procédure de vote ne sont 

pas arrivées à temps dans les écoles. 

Les résultats parlent d’eux-mêmes : 

moins de 5% des collègues ont voté. 

Pour information, le taux de participa-

tion aux dernières élections profession-

nelles était de 65%. 

La procédure de vote est longue et fasti-

dieuse. Il faut compter 45 minutes au 

minimum pour voter pour les 4 scrutins, 

quand tout fonctionne! Avec le vote 

papier, en 5 minutes c’était réglé. 

Nous ne sommes pas dupes, cette nou-

velle procédure de vote a pour but de 

décourager un maximum de collègues. 

Cela aura pour conséquence un faible 

taux de participation et une représentati-

vité limitée.  

De plus, le vote électronique n’offre pas 

les garanties de transparence réclamées 

par la CNIL.  

Petit détail technique: le mot de passe de 

chaque votant est le NUMEN. Collè-

gues, pensez à changer votre mot de 

passe sur I-PROF et sur votre message-

rie professionnelle Webmail (voir les 2 

excellents didacticiels proposés par 

Amalia, notre webmestre, sur le site du 

SNUipp Guyane). 

Le NUMEN est normalement confiden-

tiel mais ces informations sont fournies à 

une organisation syndicale, par l’admi-

nistration. Qui n’a jamais reçu un SMS 

ou un mail d’un syndicat, à qui il n’a 

jamais fourni ces informations?              

              Alexandre Dechavanne 

Le site internet du SNUipp Guyane 

LLLL    e site du SNUipp-Guyane séduit nos collègues qui sont nombreux 

à venir s'y informer. 

 

Sur les 216 998 visites comptabilisées, 

plus de 10 000 internautes ont recherché 

sur Google « Snuipp Guyane », 1 200 

d'entre eux prenaient des renseignements 

sur le mouvement, autant suivaient les 

liens de nos mailing pour se tenir infor-

més de l'actualité en matière d'éducation. 

Force est de constater que ce moyen de 

communication est de plus en plus privi-

légié . 

 

Et c'est dans ce souci de répondre à une 

demande de qualité de l'information, de 

régularité, que toute l'équipe du 

SNUipp-Guyane continuera de le faire 

vivre. 

   

           Amalia Chabaud 
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CCP contractuels 

L e 29 mars s’est tenu le groupe de 

travail sur la révision du barème 

et les futures procédures d’affectations. 

 

A la demande des représentants de 

l’UNSA, l’administration a décidé de 

soumettre à l’approbation du Recteur, la 

diminution de l’ancienneté des services 

pour les non originaires ou non rési-

dents. 

 

Si Le Recteur accepte cette proposition, 

contre laquelle nous nous sommes vio-

lemment opposés, elle conduira à une 

dégradation du barème pour un grand 

nombre de professeurs non titulaires. 

 

Les représentants de la FSU ont dénoncé 

cette tentative de l’UNSA, électoraliste 

et imprégnée de relents nationalo-

populistes, faisant apparaître, en filigra-

ne, la petite sœur de la préférence natio-

nale si chère au Front National : 

la  préférence «  locale » . 

 

Cette même proposition de l’UNSA, 

rejetée l’année dernière par Madame Le 

Recteur, n’est ni plus ni moins qu’une 

discrimination à l’embauche. 

 

La FSU trouve inadmissible et inaccep-

table que l’ancienneté des collègues soit 

minorée, les marquant au fer rouge pour 

toute leur période d’activité en Guyane. 

 

Nous rappelons notre exigence : toute 

ancienneté de services, hors ou dans 

l’académie, doit être comptabilisée de la 

même façon (5 points), que l’on soit 

originaire ou non. 

 

Nous sommes également intervenus sur 

les autres points : 

 

L’administration a retenu notre proposi-

tion de barème unique, aussi bien pour 

les professeurs non titulaires du premier 

et du second degré. 

 

Elle a aussi accepté de le rééquilibrer en 

prenant mieux en compte la situation 

familiale (Points supplémentaires pour le 

rapprochement de conjoints, inexis-

tants jusque là). 

 

L’administration a accepté notre décou-

page en 8 zones géographiques et désor-

mais, il faudra postuler obligatoire-

ment sur 2 zones minimum. Nous nous 

sommes opposés à la proposition de 

l’unsa qui voulait contraindre les collè-

gues à émettre des vœux obligatoires sur 

4 zones. 

 

 

Carte des zones : 

 

1. Cayenne/Rémire/Matoury (Roura 

pour le 1er degré) 

2. Macouria/Kourou 

3. Sinnamary/Iracoubo 

4. Saint-Laurent/Mana 

5. Apatou 

6. Papaïchton/Maripasoula 

7. Grand Santi 

8. Saint-Georges/Régina 

 

Les collègues qui n’auront pas obtenu 

satisfaction, ou n’auront pas fait les deux 

vœux minimum seront affectés en ex-

tension. 
L’administration a accepté que les ensei-

gnants puissent postuler sur plusieurs 

disciplines : Le corps d’Inspection sta-

tuera et tranchera. 

 

L’administration nous a suivis pour la 

simplification des affectations : les disci-

plines seront désormais regroupées par 

champ, et le mouvement de celles pure-

ment professionnelles se fera à part. 

 

Une circulaire sera publiée et vous sera 

adressée prochainement. 

 

Les représentants de la FSU ( SNES, 

SNUEP, SNUipp, SNEP). 

Mouvement des contractuels 

L a campagne des vœux pour l’af-

fectation à la rentrée 2011 se fera 

du 14 Avril au 14 Mai. 

 

Voici le lien : https://bv.ac-guyane.fr/

lilmac/ 

 

Comme nous vous l’avions annoncé, le 

barème cette année est dégradé, par la 

seule volonté de l’UNSA. En effet, irri-

tée par les collègues qui par stratégie ne 

font pas de vœux, cette organisation a 

exigé que les professeurs expriment des 

vœux obligatoires sur 4 zones géogra-

phiques! Ni plus...ni moins! 

 

L’administration n’a pas été sensible aux 

arguments que nous avons opposés et 

ainsi impose aux collègues de faire des 

vœux sur 3 zones obligatoires. 

Pour les syndicats de la FSU, 3 groupes 

de communes représentent une zone 

bien trop grande et les conséquen-

ces  seront terribles, avec d’importants 

chamboulement de vie (déménagement, 

deux loyers, frais de route..). 

Nous avions demandé que seules deux  

zones géographiques soient imposées. 

Nous craignons que face à cette 

contrainte, trop de dossiers soient traités 

hors commission, au cas par cas, sans 

équité. 

 

Vous pourrez aussi constater qu’il y a 

une discrimination entre les services 

effectués en Guyane et ceux hors de 

Guyane, comme si l’expérience n’était 

pas la même… 

L’éducation n’est donc plus nationale! 

 

 

 

  Les élus de la FSU 

(SNES, SNEP, SNUEP, SNUipp) 

 

Pour suivre l’actualité et rechercher des infos, n’hésitez pas ! 

Consultez le site du SNUipp-Guyane : http://973.snuipp.fr 
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L es enseignants de Guyane retien-dront du recteur actuel son refus 

d'accorder des détachements pour ensei-

gner à l'étranger, des disponibilités et 

temps partiels pour convenances person-

nelles.  

La Guyane n'est pas la seule à subir ce 

phénomène ; d'autres académies défici-

taires en font également les frais, l'objec-

tif étant de conserver un maximum d'en-

seignants titulaires. Si, dans le principe, 

nous pouvons difficilement nous oppo-

ser à cette mesure, dans la réalité, il en 

est tout autrement. 

Des enseignants vivant à l'étranger avec 

leur famille, à qui l'on propose un 

contrat « résident », pour remplacer un 

contrat « local », plus précaire, se voient 

opposer un refus du rectorat. Revien-

dront-ils en Guyane prendre un poste ? 

Permettez-nous d'en douter, ils renouvel-

leront éventuellement leur disponibilité 

de droit. 

Autre cas de figure, des enseignants tra-

vaillant depuis de nombreuses années en 

Guyane et qui souhaitent partir ensei-

gner dans un autre pays, reçoivent égale-

ment un avis défavorable. 

Derrière ces refus, il y a des familles, 

des projets de vie, des envies d'ailleurs. 

A l'heure de la mobilité dans la fonction 

publique, le souhait du rectorat de Guya-

ne est-il de créer une catégorie de per-

sonnels immobiles et ancrés dans leur 

fonction ? 

 

Nous sommes des êtres humains, pas des 

pions, Madame le Recteur. La Guyane 

n'est pas un échiquier mais une terre 

d'échanges. Prenez le temps d'étudier les 

projets de chacun, interrogez les collè-

gues qui souhaitent partir avant de leur 

opposer un refus. 

              Elisabeth Buée 

N ous ne comprenons pas ces 

hésitations au sein du SNUipp. 

La proposition du gouvernement est 
un cadeau empoisonné. Si ce protocole 

présente une amélioration pour certains 

agents, il ne règle pas la situation des 

contrats aidés et des assistants d’éduca-

tion dans le premier degré, collègues qui 

ont été écartés de ces négociations. 

 

Oui d’un côté il y a une réponse apportée 

à la situation instable des précaires et la 

possibilité pour nous de montrer que 

nous avons pu répondre à leur préoccu-

pation et tenter de récupérer leur voix 

pour les prochaines élections. Mais der-

rière cette proposition se cache, et c’est 

là le plus grave, à long terme une remise 

en cause du statut du fonctionnaire.  
 

Il sera plus facile au gouvernement de 

faire appel à un CDI, il fera par là des 

économies sur les salaires et mettra à 

terme moins de postes aux différents 

concours. Il est inconcevable que pour 

un même travail, pour des exigences 

identiques, il existe une telle différence 

de traitement, une telle différence de 

statut. Ce que nous avons combattu lors-

que nous demandions que tous les ensei-

gnants soient PE et non instituteurs, nous 

ne pouvons pas le cautionner pour les 

contractuels.  

 

Il faut à notre avis continuer à exiger la 

mise en place de formations qui per-

mettent aux contractuels de rentrer 

dans la fonction publique par la gran-
de porte, prévoir des concours réservés, 

faire jouer les VAE.  

Cela peut paraitre contradictoire avec les 

attentes actuelles des contractuels qui 

veulent du concret dans l’immédiat, mais 

dans le long terme pour eux, pour nous, 

pour les futurs enseignants,  et  pour la 

sauvegarde des statuts, il n’y a pas d’au-

tre alternative : toute solution qui abouti-

rait à créer un sous-corps d’enseignants 

est une mauvaise solution.  

C’est peut être là la dernière bataille que 

livre le gouvernement dans son entrepri-

se de démolition des statuts. Nous ne 

devons pas nous laisser attirer dans ce 

piège  par le gain immédiat de ces pro-

positions mais les considérer comme un 

pavé lancé pour jeter le trouble et créer 

la zizanie syndicale et qui va exactement 

dans la lignée de ces mesures gouverne-

mentales visant à casser le statut de la 

fonction publique. 

 

Nous souhaitons, pour nos collègues 

non-titulaires et pour  les futurs ensei-

gnants, des statuts qui leur permettent 

d’assumer pleinement leur mission de 

service public. 

   Eddy Anne-Robertine 

Protocole d’accord sur la situation des non-titulaires 

La double peine pour les enseignants de Guyane 

Entretiens professionnels: Kourou à la pointe des réformes 

U n décret paru à l'été 2010 pré-voit la fin du système actuel de 

notation des fonctionnaires d'ici au 1er 

janvier 2012 et son remplacement par un 

nouveau dispositif fondé sur le principe 

de l'entretien annuel avec le supérieur 

hiérarchique. Depuis cette année ce futur 

dispositif est en phase de test pour les 

collègues qui sont dans leur 2ème ou leur 

20ème année de carrière (T2 et T20). 

Dans un courrier daté du 27 janvier, le 

recteur explique aux IEN la mise en œu-

vre de ces entretiens :" L’IEN de la cir-

conscription, ou par délégation, un 

conseiller pédagogique ou le directeur 

de d’école (sous la réserve expresse de 

leur volontariat) sont chargés d’assurer 

ces entretiens ". Kourou a été plutôt 

bonne élève ! A la demande de l'IEN, 

certains directeurs ont conduit ces entre-

tiens malgré les protestations du SNUipp 

Guyane et de SUD Education, ferme-

ment opposés à ce que ceux-ci se substi-

tuent à leur supérieur hiérarchique. La 

circonscription argumente sur le caractè-

re « inoffensif » des questionnaires ainsi 

que le recrutement sur la base du volon-

tariat des collègues directeurs. Il en est 

de même pour les enseignants concernés 

par les entretiens qui restent en pleine 

possession du droit de refuser. 

Enfin, rappelons qu'en février le ministè-

re, en audience avec le SNUipp, s'était 

engagé à ce que seuls les IEN condui-

sent ces entretiens. Nous serions-nous 
habitués aux fausses promesses ? 
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L e SNUipp-Guyane a mis en place 

différents stages cette année, sur 

des thématiques répondant aux interro-

gations des collègues : début de carrière, 

ASH, retraite.  

 

 

Le stage, animé par Alexandre Decha-

vanne (PE en maternelle), Thierry Bon-

toux (formateur à l’IUFM) et Sigrid 

Chatelot (conseillère pédagogique) a 

traité les points suivants : la lecture au 

cycle 3 (comment apprendre à lire à des 

enfants qui ne savent toujours pas lire 

après 4 ans, voire même 7 ans d’école !), 

la violence, les gestions de conflits, l’en-

seignement de l’histoire, droits et de-

voirs des fonctionnaires, gestion de car-

rière, instances paritaires. Les formateurs 

ont répondu aux demandes des stagiai-

res. 

 

Les interventions des forma-

teurs suivis d’échanges riches 

avec les stagiaires ont apporté 

des solutions aux problèmes 

soulevés, même si l’on sait qu’il 

faudra trouver une stratégie 

adaptée à chaque cas : il n’y a 

pas de solution miracle !  

 

 

Travailler ensemble, organiser 

de véritables réunions de cycle 

pour les programmations, des conseils de 

maîtres pour adopter des stratégies com-

munes à l’école concernant la violence et 

les gestions de conflits (permis à points 

par exemple) semblent une nécessité.  

 

Face aux difficultés croissantes que ren-

contrent les jeunes enseignants arrivant 

sur le terrain (manque de formation, 

manque de tuteurs sur les sites isolés, 

violences à l’école…), travailler ensem-

ble est une des solutions incontourna-

bles. 

 

Pour toute question d’ordre pédagogique 

vous pouvez vous adresser à : 

 sigrid.chatelot@ac-guyane.fr. 

 

              Sigrid Chatelot 

P sychologie scolaire : la profes-sion de psychologue de l’Edu-
cation nationale est mise à mal (extrait 

de l'appel du groupe des 7; voir site). 

 

Alors que les besoins d’aide, d’accompa-

gnement des personnes se manifestent 

dans tous les domaines de la vie sociale, 

que les difficultés des jeunes à entrer 

dans la vie adulte sont pointées par de 

nombreux rapports, que les phénomènes 

de violence contre les autres ou contre 

soi se manifestent à un âge de plus en 

plus jeune, l’Education nationale sabor-

de son réseau de psychologues. 

 

Dans le premier degré, les postes de psy-

chologues « scolaires » sont considérés 

comme des gisements d’économies po-

tentielles et leur mise en extinction a été 

évoquée dans un document interne du 

Ministère de l’Education nationale en 

Juin 2010.  

 

L’ouverture d’un concours de recrute-

ment interne et externe à partir de tous 

les masters 2 de psychologie n’est tou-

jours pas annoncée par le ministère ni la 

création indispensable pour ces profes-

sionnels d’un statut spécifique de psy-

chologue du premier degré. 

 

 

Succès assuré pour les stages du SNUipp !  

D eux journées de stage, organi-sées par Fabienne Rochat et Luc 

Lafrontière à St Laurent à Cayenne, ont 

permis aux participants de s'informer et 

d'échanger sur ce vaste sujet.  

 

Nous avons tenté d'éclaircir un peu la 

nébuleuse ASH (origines, sigles, fonc-

tions, fonctionnement et dysfonction-
nements), différencié l'adaptation du 

handicap, parlé de la prise en charge des 

enfants handicapés ou en difficulté en 

Guyane, des élèves en situation de han-

dicap dans nos classes.  

Nous avons détaillé les différents par-

cours du combattant d'un enfant en situa-

tion de handicap et sa famille, pour que 

le handicap soit reconnu et que des aides 

adaptées soient mises en place afin de 

rendre possible une scolarisation dans de 

bonnes conditions, en prenant en compte 

les importants retards liés au traitement 

des dossiers par la MDPH Guyane. 

Nous remercions Mme Louisor et 

M.Noël, qui ont pu se libérer pour inter-

venir sur ces stages. 

 

Des documents sur les sigles et sur les 

structures spécialisées sont à la disposi-

tion de nos syndiqués. 

 

 

            Fabienne Rochat 

Secteur ASH 

Psychologue scolaire: une profession mise à mal! 
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OCCE Guyane 

Que représente la coopérati-

ve au sein de l'école ? 

Normalement, affiliée à l'association, la 

structure est autonome au sein de l'école 

(conseil de coopérative) avec son règle-

ment intérieur propre, son but, ses va-

leurs, en conformité avec l'Education 

Nationale. C'est à ce titre qu'elle peut 

permettre de gérer de l'argent. Or, on 

constate sur le terrain, d’une part qu'il 

n'y a quasiment pas d'existence du 

Conseil de Coopérative, encore moins de 

participation active des élèves comme 

cela est demandé en élémentaire, d’autre 

part qu'il y a peu de projets coopéra-

tifs, surtout par rapport à ce que repré-
sente l'argent récolté. En fait, dans la 

plupart des cas, l'OCCE est davantage un 

prête nom à autre chose qu'une réelle 

coopérative scolaire. C'est une "caisse 

de l'école", ce qui, au regard de la loi 
n'a aucune légitimité : c'est interdit, il 

n'y a pas de gestionnaire dans une école. 

La participation des parents en 

question ... 

Normalement, la participation des pa-

rents est non obligatoire et modique. 

Cette récolte de « dons » auprès des fa-

milles doit seulement permettre à la coo-

pérative de démarrer dans la classe et de 

payer l’assurance; Cette année l’OCCE 

préconise une adhésion de 1,20 euro 

par enfant (oui 1,20 euro, combien 

demandez-vous dans votre école ? ), 

pour tous les enfants de la classe ainsi 

que l'enseignant. Ensuite, c'est a la vie 

associative de prendre le relai : on orga-

nise des évènements afin de récolter de 

l'argent et on finance ainsi les projets 

coopératifs. Ceci répond aux valeurs de 

l'OCCE mais également au principe 

de gratuité des écoles publiques. 
Or, on constate sur le terrain que les pa-

rents ne sont pas informés alors qu'on 

leur demande de l'argent, que l'adhésion 

volontaire est souvent remise en cause 

en ajoutant la cotisation à la liste de 

fournitures, que les parents « mauvais 

payeurs » sont trop souvent sermonnés, 

que le caractère modique a été oublié. 

On valorise même les enseignants qui 

ont récolté « le plus d'adhésions », on se 

partage le petit magot dans les classes au 

prorata et non de façon équitable par-

ce que "comprenez-vous, il y en a qui ne 

font pas beaucoup d'efforts quand mê-

me ! ". C'est pourtant totalement l'inver-

se qui est demandé... Alors, on entend 

souvent qu'on ne peut pas prendre tout 

au pied de la lettre, mais enfin on est 

bien loin ne serait-ce que de l'esprit... 

Que doit-on faire de l'argent récol-

té au nom de l'OCCE, ou plutôt 
qu'est-ce qu'on ne peut pas faire ? 

Il est systématiquement rappelé dans les 

documents OCCE que "la coopérative 

scolaire ne doit pas contribuer à 

l'achat ou à la location de moyens 
d'enseignement (photocopieur, fourni-

tures scolaires). Il ne saurait y avoir de 

confusion dans ce domaine". Or, tout le 

monde sait que la coopérative dans bien 

des écoles sert d'abord à cela,  parfois 

exclusivement. Là encore, on entend dire 

qu'il faut savoir être souple, faire avec 

une réalité de terrain parfois difficile, 

répondre au quotidien des enseignants. 

Le problème, c'est qu’en entre-ouvrant la 

porte sans être rigoureux dans le contrô-

le, on finit par fermer les yeux sur des 

situations aberrantes, scandaleuses et 

totalement illégales. C’est le cas de cette 

école qui, cette année, a utilisé tout l'ar-

gent récolté auprès des parents à l'achat 

d'un photocopieur (dans une commune 

qui propose un service central de photo-

copies avec deux ramassages par semai-

ne ) et qui fait payer, en contrepartie, 

toutes les sorties et spectacles aux pa-

rents alors que la loi est pourtant claire : 

"toute activité sur le temps sco-

laire est obligatoire, donc gra-

tuite". Sans oublier que bien souvent 
on finit par écarter les enfants dont les 

parents n'ont pas payé.... ( à ce propos un 

certain collègue Racanière, adepte de 

cette pratique, était présent à l'AG pour 

prétendre que dans son école l'OCCE 

fonctionne très bien ). Le problème, c'est 

que personne ne dit rien parce que ce 

sont ces habitudes-là qui sont devenues 

la règle ... Jusqu'au jour où les parents .... 

    Eddy Nocton 

 La seule place laissée aux psycholo-

gues ne serait elle que le dépistage et le 

diagnostic? 
 

La sollicitation de l’avis des psycholo-

gues scolaires est de plus en plus réduite 

au seul champ de l’expertise en direction 

de publics particuliers.  

Leur travail dans l’institution scolaire ne 

saurait se réduire à cette seule expertise 

ponctuelle!  

Les psychologues visent également par 

leurs actions en direction des enfants, 

des équipes enseignantes, des familles à 

faciliter la mise en œuvre de conditions 

favorables au développement psycholo-

gique, à l’autonomie et à la réussite des 

élèves tout au long de leur parcours sco-

laire. 

Les psychologues de l’Education na-

tionale ont un rôle spécifique au sein 

de l’Ecole. 
Ils sont les seuls professionnels formés à 

une écoute attentive et distanciée, mani-

festant de la disponibilité psychique pour 

aider chacun de ses interlocuteurs (élève, 

enseignant, parent) à mettre en mots, en 

lien et en sens ce qui est souvent vécu 

dans la difficulté, dans la souffrance.  

 

Connaisseurs de l'institution scolaire, de 

ses missions et de son fonctionnement, 

ils sont capables de nourrir leur réflexion 

et leurs interventions aux sources des 

recherches et travaux de l’ensemble de la 

psychologie actuelle. 

Ce sont des interlocuteurs de référence 

pour les enseignants et les familles. Ils 

participent à la mise en place de disposi-

tifs d’aides spécialisées aux élèves en 

difficulté et assurent les contacts avec les 

professionnels travaillant dans d’autres 

institutions. 

 

Leurs compétences en matière d’évalua-

tion permettent d’éclairer les enjeux de 

telle ou telle difficulté d’apprentissage et 

contribuent à l’élaboration de projets 

pédagogiques et/ou d’orientation adaptés 

aux besoins et possibilités de chaque 

élève. 

 

De par leur formation, les psychologues 

de l’Education nationale sont appelés à 

intervenir, selon des modalités variées, 

sur des questions très diverses et souvent 

complexes. Ils se réfèrent au code de 

déontologie des psychologues. 

 

Aujourd’hui, la reconnaissance statu-

taire des psychologues du premier 

degré n'est pas actée. 

          Fabienne Rochat 
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